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REVUE MILITAIRE SUISSE

Le Annee N° 10 Octobre 1905

La revision du Reglement d'exercice

POUR

L'INFANTERIE SUISSE

Quiconque a suivi, ces dernieres annöes, et tout röcemment
surtout, les exercices et les manceuvres de l'infanterie, s'est
convaincu que les formes rigides du Reglement d'exercice ne
suffisent plus aux besoins nouveaux. C'est donc avec raison que le

Döpartement militaire de la Conföderation suisse a döcidö d'en
faire etudier la revision. täche qu'il a confiöe ä une commission

mixte d'officiers de troupe el d'officiers instrueteurs.
La regle que doit suivre cette commission dans son travail

est la suivante : conserver du reglement actuel tout ce qui est
bon — n'introduire dans le reglement nouveau que des
elements ayant recu la consöcration de l'expörience, soit dans les

plus recentes guerres, soit möme dans Ies manceuvres — mettre

le reglement en harmonie avec V'Instruction sur le service
en campagne, et avec Vinstruction pour le tir.

Nous nous proposons, dans les pages qui suivent, non
d'esquisser un projet de röglement, mais d'examiner un certain
nombre de points sur lesquels il nous parait que le reglement
actuel pourrait etre modifie1.

1 Depuis peu d'annees, presque tous les grands pays qui nous avoisinent ont profondement

modifie leurs reglements ou en ont adopte de nouveaux ; ainsi la France,
l'Allemagne et l'Autriche.

Parmi ces reglements, un surtout nous parai't digne, par sa simplicite et par l'esprit

vraiment moderne qui l'anime, de fixer notre attention : c'est le Reglement sur
les manceuvres de l'infanterie du .1 decembre 1904, de l'armee frangaise.

Nous ne voulons pas dire ici que nous le donnions pour un modele acheve, mais
plutöt comme exemple de ce que doit etre un reglement court, clair, et precis, pour
une armee qui, bien que permanente, tend ä raccourcir au strict necessaire son temps
de service.

Notre armee de milice peut et doit se contenter de moins encore. Toutefois, nous
aurions bien cles choses ä prendre dans Ie reglement frangais.
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